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Article 37 : Statut des églises et des organisations non confessionnelles

1.L’Union européenne respecte et ne préjuge pas le statut dont bénéficient, en vertu du droit

national, les églises et les associations ou communautés religieuses dans les États membres.

2.L’Union européenne respecte également le statut des organisations philosophiques et non

confessionnelles.

L’Union maintient un dialogue régulier avec ces églises et organisations, en reconnaissance de leur
identité et leur contribution spécifique.

Explication éventuelle :

Une telle disposition ne trouve pas sa place dans une Constitution; de plus, la terminologie
employée, lorsqu'elle est employée dans un texte juridiquement contraignant, est susceptible de
faire naître des controverses.

 Il semble dès lors préférable de maintenir le texte dans une déclaration annexée à la Constitution.


